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Aussac-vadalle le 19 septembre 2006


Monsieur le Chef de Brigade








Gendarmerie de Montignac








16330 MONTIGNAC

Objet 

Circulation des poids lourds venant de la RN 10

dans le bourg d’Aussac

P.J : Copie du courrier transmis à la DDE

Monsieur Le Chef de Brigade,

Je vous informe que de nombreux poids lourds empruntent  la « Rue du Chalet » dans le bourg d’Aussac malgré le panneau d’interdiction installé aux abords de la voie communale.

Régulièrement les murs de mes administrés sont accrochés car les poids lourds effectuent des marches arrières hasardeuses arrivés au STOP.

Je vous remercie de faire le nécessaire afin que cela ne reproduise pas. 

Par ailleurs je saisis ce jour, les services de gestion de la route dont je vous joins copie du courrier dans lequel je leur demande également leur intervention en installant une pré-signalisation aux abords de la RN10.

Je reste bien entendu à votre entière disposition pour de plus amples renseignements.

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Brigade, l’expression de mes salutations distinguées

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE

�EMBED Unknown���
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